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OlWRE EN OONSIGII.. 

A LA COUR I{OYALE DE L'ILR ])g G-UEHNESEY. 

Le l'i'(!'lnia aout Llfil ueuf c(Jut fj 1((1 to rze, pal'derant 
TV£lNmn Care!l, Cr:llyer, !Jail/if; pre,~e)jt..,.: Julius 
BifJ'/top, John Bd71amy OOUiIlYS, .Jil/m tenk, 
Tlwmas lFil1iam l1Iu7Isrdi de (Jui:'rill, fJollrl Sluite 
Carey, Jame.~ J')st(~11- de J('1'~e:lJ, fJ'lvat GeOJ'(je 
de Cal'lent Stez.'ols-Gni/le f'l fVil/iall( de Prflaz 
Cl'OfOiUZ, -eclfyer.<;,jm,es. 

Monsiem' Ie lktiHif ayuut ce jour cOnllIlunique it Ia 
Cour un Ordrc do Sa Majost,; en Conseil on date du 
16 juin 1914, ratinMt nn Projet de I,oi intitulii 
Ii LOl relative h 18. protection des femmes oL des filles 
rnincuros." IJfl Cour, l\pl'eS avair ell lecture du dit 
Ordre oUles les conclusions des Officiol's dll Roi, a 
ol'donne que 1e dil; Orci1'8 sera enregistl'c SUr 1es 
Records de cetto fie, duqucl Ordro ]a tenm suit;-

~t tqt' @;tlltd at @n.cktnolJam ~ala.ct', 
TJw l6t]} day of July, 1914. 

~~Mttlt, 

(1t;1Jt' ~tno' \Y &~ltl\Yt QIlx.cdlt'l1t ~~I.\hlft'\Ytl1 
LORD PRESIDEN'I' 

IJORD OHAM:Bl!JItLAJ:N 

LORD WIMBORNE 
LORD COLE13ROOlCE 

LORD ST. DAV1DS 

SIR THOMAS BUClJ£NlLL 

Ml~. H. J. 'rENNANT 

MI~. E. .J. GUIFFI'l'H. 

~!1.fr.fll~ there Was this day road at the Board 
" Report from the Right Honol1l'able the Lords of 
tho Committee of Council for the Affilirs of Guernsey 
and Jersey, dated the- 3rd day of July, 1914, in the 
words following, viz_:-
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"~cttt: ~llfe(Yt!1 having' been pleased, by 
Your General Order of Reference of the 10t,h day of 
May, 1910, to refer unto this Committee the humble 
Petition of the States of the Island of Guernsey, 
setting fOl'th: 1. that the lil..w now -in force in the 
Island of Guernsey relating to the protection of 
women and minor girls wa,s sanct-ioned hy n.n Order 
in Council dated t,he Gt,h July, 1907, and registered 
on the records 0(' the Island on the 27th.J nly, 1907 ; 
2. t,hat represontui,ions having been made as to the 
insufficiency in Hlany respects of the said law for the 
propel' protection of women a,nd rninol' girls, the 
Royal Court. requested the Crown Ollieers to prepare 
a Projet de Loi amending the said law and rendering 
it as much as possible similar to the Criminal Law 
Amendment Acts, 1885 to 1912,: 3, th,,!. on the 15th 
~{,U'eh, 1913, the lloya! Court approved the Projet de 
Loi prepared by the Crown OiHeers find the same was 
orderm\ to be presented to the States in order that if 
approved it mig'ht be submitted to Your Majesty for 
Your Royal Sanction; 4, that the Pl'Ojot, de Loi was 
aeeOl'dingly duly presented to the States and Cllme 
on f01' consideration and debate on t,he 21st May, 
1913, when the States, in approving, with certain 
modifications, the said Projet de Loi ill principle, 
referred the same to the Royal COllrt for further 
modification, if thought necessary, in order that it 
might be submitted again to the States for approval;' 
i5. that at the Court of Chief Pleas adjollrned to the 
18th October, 1913, the Court reconside1'ed the said 
Projet de Loi as modified by the StMes, alld approved 
the same in the form in which it now st.ands, 
and ordered that it be presented to the States in 
order that, if approved, it might he submitted to 
Your 1'lajesty for Your Hoyal Sanction; 6. that the 
said Projot de I,oi was again duly present.ed to the 
Stlttes, and carne on for considemtion and debate on 
the 10th December, 1913, on which date a l'esolution 
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was passed approving and adopting the said Projet 
de Lai find authorizing the Railiff to present a 
humble Petition on their behalf for Your Majesty's 
Royal Sltnetion to l;h6 salIle; 7. thfit the Projet de 
Loi as adopted by the Stat.es is intituled 'Loi relative 
a la. protection des Femmes eli des :Filles miueul'es,' 
and is in the wOl·ds and figures set foeth in the 
Schedule t.o the said Petition; And most humbly 
praying that Your Mf\jesty would be graciously 
pleased to give your Roylt! Sanction to the said 
Peojat de Loi intituled 'Loi relntive it la protection 
des Femmes et des FiUes mineures: as the same is 
sct forth in the Schedule to the said Petition, and to 
oeder fUld direct that as from the date of the 
registration of Your Majesty's Order thoreon the 
same JIllty have the force of lttw in the Bailiwick of 
Guernsey: 

"(1t;\:rC ~J.l"~t'r\"f .of t\:rc Q);J.l"mmittc.e, in 
obedience to Y Oui" Majesty's said Ordor of Reference, 
hewing tltken the said Petition and Projet de J~oi 
into consideration) £lud having, on the 26t.h day of 
March, 1914, intimate(l to t,he Bailiff t.hat, in their 
opinion, the said Projet de Lai ought to ue amended 
by inserting· in Article 11 thereof, between the words 
'sera. censee' a.nd (se maintenir/ the words' a moins 
qu'il n8 pllisse satisti.-tire la Cour du contl'aire,' and 
Imving t.hereltfter been infoelIled by t.he Bailiff that 
on the 17th (lety of June, 1914, the States passed a 
Resolution approving and adopting the said Projet de 
Loi, amended as advised uy thei·r Lordships, have 
this day taken the said Projet de Loi into further 
consideration, and do agree hmllbly to report as their 
opinion to Your !.hjGsty that it lIlay be advisable for 
Yom Majest'y to approve of and ratify the said Projat 
de Loi so amended as aforesaid." 

®t\"f ~l<tiC\"ftll, having taken the said Report 
into consideration, is pleased, by and with the advice 
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of His Peivy Council, (.0 approve of and ratify t.he 
said Projet de Loi as amended on the 17th day of 
June, 1914, and to ol'd(:l', as it is hercby ordered! 
that as hom t,he date of the registrat;ion of t.his Order 
the said Projot de Loi, so amended as aforesaid, shall 
have the force of law in the Bailiwick of Guernsey. 

And His ~bjest,y dot h hereby flll'ther di,wlt that 
this Order, anel the said Projet de Loi, so ,,,nended as 
aforesai.d (ft copy whereof is herennto n,nnexed), be 
cntere(l upon the Register of the Island of UllCl.'nscy, 
and ob~erved accot'dingly. 

And the Lieutenant-Governor Ol' COlllrnandcl'-in­
Chief of the Isbnd 01 Guemse}" the Bailiff' anel 
Jumts, and all other His ubje"I}"s Officers, for the 
time being, in the said Island, and all ocher persons 
whom it limy conceru, [t,re to t,ako notice alld govern 
thell1selves accOl'dingly. 

A LMlmIC FI'l'zRoy. 

PROJET DE LOI l'eferred to in the foregoing 
Order in C ouneil. 

LOI HELATIVE A LA PlW'l'EOTION Dl~S Fl~MMES 
ET DES FILU;S iYIINIWRJ<:S. 

1.~.-( 1) Tonte personna qui s'entl'cmettra ponr 
livrel' ou tenter de liVl'or a. In cl6ballche:~ 

1", Uue femme au fille agee tic moillA de vingt­
un aIlS, autre (lU\1ll8 pl'ostitu~e ou nne per­
~)Qnne de' llHHlV:i.isc vic notoil'C, ann de lui 
f'aire I1voil' eOHl1nunication charDcllc illicite, 
sait dans ce Bailliage soit ailleurs, avec une 
Oil plusiclll's personncs; Oll 

2". Une femme 011 1ille gucleollque, "fin <]It'elle 
devicl1llc une proSl,ituee soit ~lans ce Bailliagc 
soit nillenrs; on 

3°, Uue femme Oll fille quolco]l(lue, en lui fai:;;Rllt 
ou essayant, de lui faire quitter ce Bailliage 
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pour allee de men reI' dans ou frequenter une 
Hlaison de prf)stitution, hors de co Bailliage; ou 

4°, Une femme ou fille quelconque, en Ini faisant 
quitter ou essftyant, de lui fH.ire quitter sa. 
demoure usueHe (fHltre qu'tine maison de 
prostitution) dans ce Bailliage, afin qu'elle 
aille dans Ie but de prostitntion delllourer 
dans ou frequenter uno maison de prostitution, 
Bait dans co Bailliage sait ailleul's; 

scra coupable de deli!" ot, passible d'Lm emprisonne­
mont, avec on sans travail force, n'exce-dant pas deux 
ans. 

(2) TOllte personne qui :-
1°. Pal' menaces Oll intimidation aura fait ou 

essaye de faire une femme ou fille quelconque 
avail' comrnunication Chn,TIlelle illicite, soit 
dans ce Baillia.ge ou ailleurs; Oll 

20. Par faux pretextes ou fausses representations 
aura fa.it une femme on flUe, Hutre qu'une 
pl'ostituee ou une femme de Inauvaise vie 
notoire, avoiL commuuicat,ion chal'nelle illicite, 
soit dans ce Brtilliage soit ailleul's; ou 

3°, Aura applique, "dministre all fait prendre i1 
une femme ou fille quelconque, quelque 
drogue, substance ou chose, .fin de la stupefier 
ou do 1ft maitl'iser dans Ie but de fail'e att,einte 
it sa pudem, on dans Ie Lnt do lllettre quel­
qu'nn it memo d'a.voil' communication chal'­
nelle illicite avcc elle; 

sera coupaLle de delit, et passible d'un Gmprisonne­
ment, ftvec 011 RanB travail force, n'excedant pas deux 
ans. 

Toute personne male convaillCU8 SOlIS Ie present 
article pourra, a la discretion de la Cour, etre adjugee 
it 1'8C8Voir dans In. Prison PubEque en out,1'8 nn t8nne 
d'emprisonnement jllsqu'a cinquante coups de fouet, 
une fois infliges. 



6 

2.-Quiconque sera trOllve coupable d'avoir eu 
communication charnelle illicite avec une fillc au­
dessous de l'age de treize ans, sen' coupable de felonie, 
et punisHable a la discretion de la Cour par ]a servi­
tude penale a vie, ou pour un terme qui n8 sera pas 
moindrc de cinq ans, ou par un empl'isonnement, avec 
ou sans travail force, n'excedant pas deux ans. 

Ql1iconque l1ura essayc d'a.voir communicll .. tion char 
nelle illicite avec une fille au-dessons de ['age de treizc 
ans, sera coup able d'un delit, et. punissable par cmpri­
sonnement, fl,vee ou sans travail force, pour un terme 
n'excedant pas deux ans. 

Ponrvu toutcfois que dans Ie cas on Ie cOl1pable 
n'nul't"l., pn.<; depasse l'age de seize fins lit ConI' pourl'a, 
au lieu d'un terme d'emprisonncment, Ie condamncr 
a 1'800voi1' jusqu'a vingt-quatre coups de vergeR, et 
ponrl'a anssi Ia (;our Ie conciamnel' a e-tre envoye pour 
un terme qui ne sera pas moindl'e de deux fins et qui 
n'excedera pas cinq fms it une ecole dite "Certified 
Rp,formatOl'Y School," sous les p!'ovisions de la "Loi 
8m les Ecoles dites 'Certified Refol'IDlttO!'y Schools 
(1880).' " 

La COUl' pom!'a aussi ordonner que tel coupable 
soit detenu en custodio pour un terme n'excedant pas 
quinze joUl's. 

B.-Quiconque sera. tl'OnVe coupable d'avoir eu, ou 
essaye d'avoil' communication charnelle illicite;-

(11) Avec une fille agee de trcize ans accomplis, 
mn.is qui est a,ll-dessous de seize ans; ou 

(b) Avec une fille ou femme idiotc, imbecile ou 
alienee d'esprit SOllS des circonstances qui 
dcmontrcnt qu'un rapt n'a pas ete coin mis, 
mais qui dcmontl'cnt que 1'accus'; lors de 1'of­
fense savait que la fille au Ill, femme etait 
idiote, iwbecile, ou alienee d'espl'it; 

sent passible d'nn ernprisonnement, avec ou sans 
travail force, qui n'exce.dera pas deux ans. 
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Ponrvn toutefois que nulle panTsuite en crlIDe ne 
sera commencee pour une offense com mise SOllS 

l'alinea (a) de ce\.te article apres les six mOlS 'Il1l 
auront suivi r offense. 

Ponrvn aussi que lorsqu'il s'ag-it cl'une accusation 
sous l'alinea (0) de cct article, il sera cense une defense 
valable s'il est demontre a la satisfaction de la Cour 
qU'au momeut. de commettre l'acte, l'accuse avait des 
raisons suffisantes pour croil's 'Iue la fille etait de l'ltg's 
de seize ans on au-dessus. 

(,i.-Tout. proprieta,ire, locatai1'8 ou occupant d'nne 
maison, edifice au construction quelconque, on toute 
persorme en ayant Ie 80in OU lib garde,ou tout em­
ploye ou toute eillployee dans les dites premisses 'lui 
induira une jeune fille Itgee de moins de seize ans it 
frequent,er les dites premisses dans Ie but d'y avoir 
communication charnelle illicite soit avec uue per­
sonue quelconque, soit gencralement avec qui que cc 
soit, ou qui sciemment lui permettra rl'y rester all de 
s'y rendre d.ans Ie but precite, pourra etre condamne 
It lit discretion de ltt Cour :-

(Il) Si la fille n'" P"s treize ans, " la servitude 
penale 1. vie au pour un terme qui 11e sera 
pas moindre de cinq ans au a un emprisonne­
ment, avec ou sans travail force, n'excedant 
pas deux ans, telle personne etant censes 
eoupaLle de felonic; ou 

(b) Si la fille a treize ans et est ltu-de"SOllS de 
seize ans, it un empl'isonnement, avec Oll sans 
travail force, n'excedant pas deux ans. 

Pourvu toutefois que lorsqu'il s'agit d'une accusa­
tion sous cct article, il sel'a cense une defense valable 
s'il est demontre it la satisfaction de la Caul' qU'au 
moment de (;ommettl'e l'acto l'nccuse'avait des raisons 
suffisantes pOUl' eroire que la fille Mait de l'11ge de 
seize ans ou au-dessus. 



5.-Toute personne qui, dans un but innnOl'al, 
enleve on fait enlever nne fille non-mariee Itll-desSolls 
de l'age de dix-huit ans, de la custodie de son pere, 
de sa mere ou d'autre personne qui en it lf~ garde 
legale, pourra etre condamnc.,e it un emprisonnemcnt 
avec ou sans travail force, n'excedant, pas deux ans. 

Pourvu tont.efois que Iorsqu'il s'agit d'une accusa~ 
tion sous cet at,tiele il sera cense une defense valable 
s'il est dernontre a Ia sa;tisfaction de 1ft. Cour qu'au 
moment, oe commett,re Lt.cte l'accuse ava.it des raisons 
suffisantes pour Cl'oire que la fille etait de l'age de 
dix-huit ans ou au-dessus. 

G.-Toute personne qui detiendra nno femme ou 
uno fille quelconque contre sa volonte :-

(a) Dans nn lieu guelconque, afin gu'elle ait 
communication charnelle illicite, soit avec 
une personne quelconquo, soit generalement 
avec qui que ce soit; 

(b) Dans une maison de prostitut,ion; 

sera passible d'un etnprisonnement, avec Oll sans 
travail force, n'excedant pas deux ans. 

Sera censee detenir une femme on une fille aux fins 
de eet article:-

(a) Toute personne qui, dans Ie but de l'cmp@cher 
de quitrter des pl'r-misses ou de la contl'aindre 
ou de l'inuuil'o it y rester, ref'usera de lui livrer 
ou de lui permettre l'usage des v@ternents 
ou habillelllents necessai]'es pOUl' lui per­
mettre de quitter les dites premisses, 

(b) Toutc pcrsonne qui menace]'lt ric la POUl'­
suivre devant Justice si elle cmportc des 
vetements ou habillements necessaires pour 
lui permetl,re de quitt.er les rromisses, ou des 
vetements ou habillemen:s (lui lui fLuront eM 
pretes ou fournis. 
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Aucnnc femme ni fille ne pourra etre poursuivie, ni 
au civil ni au criminel, pour a.voir empol'te ou pour 
a.voil' en sa pORsesslo[l tels vetement.s Oll habillemcnt,}:j 
qui M,aiont l1ecessaires pour lui pel'met1tre de quitter 
les dites premisses. 

7.-Tout ConllCtable lorsqu'ulle plainte lui sera 
faiLe par Ie perc, b mere, Ie tutCUl', Ie mari ou 
autre personne qui a Ia gn'l'de 16gn,le d'une femme ou 
fine,oll pal' une pCl'sQnne qui, dans ropinion du dit 
COllnetablc, agit de bonne foi dans l'interet de la dite 
femme ou fille, alleguant qu'il y a cause l'aisonnable 
de Cl'oire que la dite femme ou fillc est illegalement 
dCtenllc pour cause d'irnmoralite dans uno matson ou 
autre cndl'oit;, sera tenu de fn,ire Oll fai1'8 fnire toutes 
les recherches necessail'cs pour tl'OllVer la dite femme 
ou fillc, et 1ft. l'cmettl'e a la pel'sonne qui doit, en avail' 
Ill, gitl'de. 'route personne mettl1ut empechelDent aux 
recherches dl! Cannet"Lle poulTa etre tl'aduite devant 
In. CaUl' siegeant en .Police Uorrec\,i(lnnelle et C011-

dam nee a un emprisonnernent, avec ou sans travail 
force, n'cxcedant pas deux mois. 

Une femme on tille sCI'a consee etre il1egalement 
det-cnue aux fins de cet article :-

1°, Si, eta.at §,gee de moins de seize a.ns) elle est 
detenue contre la volonte de la personna en 
ayan, Itt gmde au la custodie leg"lc; 

2':>, Si, etant agee de seize aIlS, lllais au-dessous de 
dix-hllit an8, elle est. detenue contre sa 
volontie on contI'e In. volont,(: do son pere, de 
sa lOem, de SOil 'tl1teul', de son mari, on de la 
personne qui en a I" gal'de legale; 

3°, Si, ayant atteint l'age de dix-huit allS, elle 
est deteune contrc sa volonte, 

8.-Lol'squ'il paraltm it h COUl' siegeant pOUl' jugCl' 
nne causo Oll vel'tu de la presente Loi, que In. seduc­
tion on la prostitution d'une fille minenrc, aura 13M 
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causec, 8ncouragee, OU frworise,e, pal' Ie perc, 1ft. mere, 
Ie tutenl', Ie maitre au Ill, rnaltresse a ht garrle duquel 
la fille a ete commis8,la COUl' pourra lui en Ater Itt 
garde et toute autorite sur la fille et 1" confier jusl[n'a 
rage de vingt n.ns a quelque personne ou institution. 
Et po una la Cour ordonner qne 1" totalite on partie 
des frais de lit gardc de telle fille seront a I" charge de 
toIle personne qui dans 80.n opinion est responsable. 

La Cour pOllnH" ~t. sa discl'etion, en tout temps 
pendant ]a minorit" de telle fille, changer on modifier 
son ordre au ses directions it son egard. 

g.-To ute personne male qui :-

(u) En connaissance de cause se maintient en 
t'ont ou en pMtie dn gain de la prostitution; 
on 

(b) Sollicite on importune ftvecpel'sistanee dans 
un lieu public pour un but immoral; 

sera. passiblc d'un 8mpriRonnement, a.vec ou suus 
travail force, pour un terme n'exoedant pas deux ans, 
et sera de plus Rlljette, it la disercl,ion de 111 COUl', 
d'iltre adjugec a recevoir dans Itt Prison' Publiclue 
jusqu'a cinquanto coups de fone!;) une fois infliges. 

lO.-S'il Y fl, liou de croire qu'une femme se sert 
d'une maison on de partie d'UllC maisoll. COUlIllO un 
lieu de prostitutionJ et qu'l1ue personn8 mille residant 
dans ou frcquentant la dite Inftison, se mainLient en 
tout on en partie du gain de la prostitution, les 
Connetaules de b paroisse Bant flutorit-es a entrel' 
dans la elite maison pour y faire des recherches et 
el'arre[,er telle personno male afin qU'elle soit traduite 
devant la, Cour, Touto personne lIlottant empeche­
mont a la visit.e ou aux recherches des Connet.ables 
sora passible d'une atnende, 11 discretion de J usticoJ 

n'excedant, pas £20 sterling. 

ll.-T,orsqu'il est prouve qu'nne personne mille 
dcm8me avec une prostituee on est habitnellemer,t 
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en compagnie d'nne prostitnee, ou larsqu'il est prouvi; 
que telle pOl'sonne mille contrOle, dirige ou influence los 
mouvements d'une pl'ostitueo do malliere a dbmont,rsl' 
qU'il aide, assiste ou contraint sa. prostitution avec 
nne personne gnelconqu8 011 genel'ttIemenl; avec qui 
que oe soit, telle personne mll..le sent ccnseo, a wOJns 
qu'il no puisse satisfa-ire In. COHr du contrail'8, so 
maintenil' en tout ou en partie ct en cOIlllaissance de 
cause dn gain de 1a prostit.ution. 

12,-Lorsqu'il est prouve qu'une femme, dans Ie 
but de fairs des protits, cont,rale, dirige ou influence 
les mouvements d'une prostituee de manierc It de­
montrer qu'elle aide, assis{;e ou contraint sa prostitu­
tion avec uno personno quelconql1c on goneralement 
avec qui que ce soit, telle femme sem passible d'un 
emprisonnement, fwec on sans tl'avllil force, pour un 
tonne n'cxcedant pas deux ans. 

13.-Sera cense coupable du crime de mpt, celui 
qui sera convaincu d'avoir induit nne femme IDn,l'iee 
A lui pcrrnettro d'avoir communication charnolle avec 
elle, en se faisant passer pour son mari. 

14,-Si la Com cst d'opinion que l'enf:wt contre 
laquelle un assaut est allegu~ Rvoir eM commis en Con­
travention aux provisions de l'artiele 2 de cette loi au 
contre laquelle un acte d'indeconco cst allcgue avoir 
ote commi, ou que quelqu'autre enfant dont Ie to­
moignage est essen tiel it la cause) a cause de son age, 
ne compl'end pas la m~tlJt'e d'un serment, 1a declara~ 
tion de ces enfants pourra neanmoiuR et1'8 re<;u8J si 
dans l'opinion de It. Caul' ils passedcnt assoz d'intelli­
genee POUl' justifier l'admission de lem declaration, et 
s'ils comprennent l'obligat,ion de ne dire que In 
verite. 

I5.-La femme ou Ie mari d'm18 pel'sonne accusee 
de In contravention d'une des provisions de cette loi, 
peut et,'e ontendu commo temoin sait pour In pour­
suite soit pour la defense, 
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16.-Touto personna qui n'est. pas sujotta de Sa 
~lajeste qui Rerit convaincue d'avoir enfl'eint un des 
articles de cottc Loi, sera en out.ro Ia penulit,e imposee 

. par la CaUl' sujette iJ. Itt disol'et.ion de la COlll' d'etl'e 
hannie du I3Rilliage pour 1a vie ou pOllt' tel autre 
tenne quo h\ Coul' trouvera condigne. 

Est rnppeleo ]a "Lai relative it to protection rIes 
Femmos et, des Filles mincllres" sal1ctionnec par till 
Ordro do Sa l'Ihjeste en Conseil en date du 6 juillct 
1907, enregistJ'(l sUt' les Records de cet,t.e Ile Ie 27 
juillot 1907. 

(Extmit des Hogistres), 

(~UEHTIEH LE PELLEY, 
Groffier du Hoi .. 




